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Rapport de la commission des arts et de la culture chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif du 12 janvier 2011 en vue de l’ouverture 
d’un crédit d’engagement de 25 000 francs permettant l’entrée de la Ville de 
Genève dans le capital de la Fondation romande pour le cinéma. 
 
Rapport de M. Pascal Holenweg. 
 
 
Cette proposition a été renvoyée à la commission des arts et de la culture par le 
Conseil municipal lors de la séance plénière du 15 février 2011. La commission a 
traité de la proposition PR-854 lors de ses séances des 3 mars, 7 et 14 avril 2011, 
sous la présidence de Mme Marie-Pierre Theubet. Les notes de séances ont été 
prises par Mme Consuelo Frauenfelder, dont la qualité du travail mérite toutes les 
louanges.  
 
 
La Fondation romande pour le cinéma 
 
Une convention, signée entre tous les cantons romands, ainsi que par les Villes de 
Lausanne et Genève, a appelé, à la fin de 2010, à la constitution d'une Fondation 
romande pour le cinéma, sous la forme d'une fondation de droit privé, afin de 
regrouper, à l'échelle romande, l'essentiel des soutiens publics et une partie des 
soutiens privés à la création et la production cinématographique. Une fondation 
semblable existe déjà en Suisse alémanique (à Zurich). La fondation devrait 
rassembler les subventionnements ordinaires des cantons et des deux villes 
partenaires, ainsi que ceux attribués par le Fonds Regio. La création de la fondation 
a obtenu le soutien (non matériel) de la section cinéma de l'Office fédéral de la 
culture. La fondation se définit elle-même (dans le préambule de ses statuts) comme 
«constituant désormais, en Suisse romande, l'instrument privilégié pour le soutien à 
la production et à la réalisation de films de niveau professionnel, émanant de 
réalisateurs confirmés ou émergents». Elle attribuera des aides sélectives, sur 
dossiers soumis à une commission d'attribution unique pour documentaires et 
fictions, ainsi que des aides automatiques à tout projet déjà soutenu par la 
Confédération ou la Société suisse de radiodiffusion et télévision (SSR), et des 
primes de développement en fonction du succès obtenu par les films soutenus. Le 
siège de la fondation sera à Genève. 
 
Le capital de la fondation est de 100 000 francs, dont la moitié devrait être apporté, à 
parts égales, par le Canton et la Ville de Genève. Le financement des soutiens 
accordés par la fondation devrait être assuré à raison de 10 millions de francs par 
année, soit le triple du soutien accordé actuellement par le Fonds Regio. Ces 
soutiens seront accordés selon la répartition suivante, équivalant au départ à celle du 
capital de dotation, mais révisable tous les trois ans: 50% à la charge de Genève (à 
parts égales entre le Canton et la Ville), 35% à la charge du Canton de Vaud et de la 
Ville de Lausanne, 8% à la charge du Canton du Valais, 3% à la charge de Fribourg 
et 3% à la charge de Neuchâtel, 1% à la charge du Jura. Selon les promoteurs du 
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projet, cette répartition du financement correspond grosso modo à celle des 
productions cinématographiques romandes soutenues par le Fonds Regio entre les 
différents cantons, en fonction de l'établissement légal des sociétés de production et 
des réalisateurs-trices. De 2000 à 2009, 50,4% des productions cinématographiques 
romandes ayant reçu le soutien du Fonds Regio (pour un total de 21,994 millions de 
francs) étaient considérées comme genevoises, 34,3% vaudoises, 9% valaisannes, 
2,4% fribourgeoises, 3,2% neuchâteloises et 0,7% jurassiennes. 
 
Il est à relever que la Fondation romande pour le cinéma a été créée le 26 mai 2011, 
sans que le Conseil municipal se soit prononcé sur cette création alors que la loi sur 
l'administration des communes (art. 30, al. 1, lettre t) lui confère1 la compétence de 
se prononcer sur la création de toute fondation de droit privé ou public dont la Ville 
serait partie prenante. En l'absence d'un tel prononcement du Conseil municipal, qui 
ne peut se concevoir que comme préalable à l'entrée de la Ville de Genève dans le 
capital de la fondation, cette entrée pourrait être contestée par voie légale. C'est, 
outre la désagréable impression d'un «contournement» du Conseil municipal par le 
Conseil administratif, la raison pour laquelle le projet de délibération soumis par la 
commission au Conseil municipal contient une recommandation au Conseil 
administratif, de soumettre au Conseil municipal la création de la fondation en même 
temps que l'entrée de la Ville dans son capital. 
 
 
Traitement de la proposition, auditions 
 
La commission a entamé le traitement de la motion lors de sa séance du 3 mars 
2011, en désignant M. Thierry Piguet comme rapporteur (M. Piguet ne siégeant plus 
au Conseil municipal, il a été remplacé par le présent rapporteur) et en auditionnant 
M. Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du département de la culture, et M. 
Jean-Bernard Mottet, conseiller culturel. Elle a auditionné lors des séances suivantes 
Mme Aude Vermeil, directrice de Fonction:Cinéma, M. Laurent Graenicher, président 
de l'association Fonction: Cinéma, M. Jean-Marc Frohle, producteur, M. Jacob 
Berger, auteur et réalisateur. 
 
Elle a accepté, à l'unanimité moyennant une abstention, le 14 avril 2011, la 
proposition, à laquelle elle a adjoint, à l'unanimité moyennant plusieurs abstentions, 
trois recommandations. 
 
 
Séance du 3 mars 2011 
Présentation de la proposition par M. Patrice Mugny, conseiller administratif 
 
M. Mugny explique que, en créant une Fondation romande pour le cinéma 
regroupant tous les cantons romands et les Villes de Lausanne et de Genève, on 
entend faciliter grandement la recherche de fonds pour la production et la réalisation 
de films, en réunissant les différentes entités existantes en une seule (comme cela a 

                     
1 Le Conseil municipal délibère sur les objets suivants : 
 (...) 
 t) la création de fondations d'intérêt public communal, de fondations de droit privé ou de sociétés au capital 

desquelles la commune veut participer; 
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été fait à Zurich). Sur les 10 millions de francs dont disposerait annuellement la 
fondation, quatre seraient destinés à compléter le Fonds Regio. 
 
Le mécanisme d'attribution des soutiens serait le suivant: dès lors qu'un projet 
obtiendrait une subvention fédérale (de l'Office fédéral de la culture), il obtiendrait 
aussi, automatiquement, celui de la future fondation, à partir des disponibilités du 
Fonds Regio. La fondation se fierait donc dans ces circonstances au «jugement» de 
l'Office fédéral de la culture. Les projets qui n'auraient pas obtenu le soutien de 
l'office pourraient, quant à eux, recevoir un soutien de la fondation, sur les 6 millions 
de francs de disponibilité annuelle hors Fonds Regio. L'octroi de ce soutien se ferait 
sur la base d'un examen des dossiers par des professionnels. 
 
Le financement de la fondation par la Ville de Genève n'épuisera pas les ressources 
affectées par la Ville à l'aide au cinéma: 400 000 francs resteraient disponibles pour 
le soutien à des projets nécessitant une aide immédiate. 
 
Au moment de l'audition de M. Mugny, plusieurs points restaient encore à clarifier: la 
clef de répartition du financement de la fondation entre les cantons n'était pas 
définitivement établie, ni celle de leur représentation au sein du conseil de fondation; 
en outre, le rôle de la Loterie romande différant d'un canton à l'autre, il devait encore 
être clarifié. 
 
Questions et remarques des commissaires 
 
Pourquoi créer une Fondation romande pour le cinéma si Genève doit à elle seule en 
financer la moitié? 
 
M. Mugny relève que, si la Ville de Genève doit financer la fondation pour moitié, 
c'est que 50% des réalisatrices et réalisateurs romands sont professionnellement 
actifs à Genève et que la moitié des subventions accordées par la fondation ira donc 
à des bénéficiaires genevois-es. Si les parts respectives des cantons dans la 
production et la réalisation cinématographiques devaient changer, les parts dans le 
financement de la fondation changeraient en conséquence. Les subventionnements 
respecteront les parts respectives des cantons dans le financement. M. Mottet 
précise que la répartition du financement entre cantons a été calculée sur la base 
des statistiques du Fonds Regio et qu'un réexamen est prévu tous les trois ans. 
 
Quelle sera, financièrement, la différence entre le soutien actuel que la Ville accorde 
au cinéma et celui qu'elle accorderait à la fondation? 
 
La Ville de Genève alloue actuellement (budget 2011) 2,9 millions de francs d'aide à 
la production et à la réalisation cinématographiques, plus 560 000 francs de soutien 
aux festivals et aux Cinémas du Grütli. Le projet de la fondation implique que la Ville 
y contribuera pour 2,5 millions de francs, à égalité avec le Canton (qui ne soutenait, 
au budget 2010, le cinéma qu'à raison de 900 000 francs). Le soutien du Canton a 
été approuvé par le Grand Conseil, sous réserve de la création de la fondation. La 
Ville maintiendra, en outre, 400 000 francs pour les soutiens urgents et directs. 
Financièrement, il s'agit donc pour la Ville d'une opération «blanche», et pour le 
cinéma d'une opération largement bénéficiaire. 
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La fondation ne fera-t-elle pas doublon avec l'aide fédérale au cinéma? 
 
M. Mugny répond qu'elle s'y ajoutera et la complétera, cette aide fédérale étant 
notoirement insuffisante, même si le cinéma est, avec le patrimoine, l'un des deux 
champs culturels dans lequel la Confédération s'engage le plus. Mais si l'Office 
fédéral de la culture soutient la création de la fondation, ce n'est pas pour réduire son 
propre soutien au cinéma, c'est pour accroître et coordonner celui des cantons 
romands et des deux principales villes romandes. Un film soutenu par l'Office fédéral 
de la culture recevra aussi le soutien de la fondation. 
 
Quel sera pour les réalisateurs-trices l'avantage de la création de la fondation? 
 
Actuellement, les réalisateurs et les réalisatrices doivent multiplier les démarches 
successives auprès des municipalités, des cantons et de la Confédération pour 
pouvoir réunir les moyens nécessaires. Ces démarches, qui peuvent durer des 
années, prennent énormément de temps, que les réalisateurs et les réalisatrices ne 
peuvent pas consacrer à leur travail cinématographique. Avec la fondation, ces 
démarches seront concentrées, facilitées et accélérées, car le soutien nécessaire 
pourra être obtenu en une seule démarche. Les professionnel-le-s soutiennent 
d'ailleurs presque unanimement le projet. 
 
Cette concentration du financement public ne fait-elle pas peser sur les réalisateurs 
et les réalisatrices le risque, en cas de refus de leur demande, de perdre toute 
chance d'être financé? 
 
Déjà actuellement, si un projet ne dispose pas d'un minimum de soutien, il n'a 
aucune chance d'obtenir celui du Fonds Regio. Par ailleurs, la Ville garde la 
possibilité de soutenir directement des projets, et un droit de recours est garanti 
contre les décisions de la fondation de refuser un subventionnement. 
 
Quelle est et quel sera le rôle de la Loterie romande? 
 
La Loterie romande est organisée en entités cantonales dont le fonctionnement et les 
activités varient. Dans certains cantons, elle est soumise à l'Etat et, dans d'autres 
(comme Genève), elle est autonome. Mais elle est aussi une entité romande qui 
devrait offrir le même soutien aux différents cantons, pour le cinéma, dans le cadre 
de la fondation, alors qu'elle a prévu, dans un premier temps au moins, d'offrir au 
Canton de Vaud un soutien plus important. 
 
La télévision publique est-elle partie prenante du projet? 
 
Non, mais elle est actuellement, avec l'Office fédéral de la culture, l'une des deux 
principales sources de financement du cinéma suisse. 
 
Quelle sera la représentation des cantons et des villes dans les instances de la 
fondation? 
 
Le conseil de fondation sera composé de dix représentant-e-s des collectivités 
publiques qui soutiennent la fondation, et de cinq représentant-e-s des professionnel-
le-s. Il y a six cantons et deux communes qui soutiennent la fondation. Chaque 
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canton et chaque commune devrait avoir droit à un représentant-e, permanent ou 
non, les statuts étant imprécis à ce sujet (ce qui ferait donc deux pour Genève). 
Genève assurant, à parité entre Ville et Canton, la moitié du financement de la 
fondation, plusieurs commissaires considèrent que la permanence de la 
représentation de la Ville et de celle du Canton devrait être garantie. Le conseil de 
fondation désignera le directeur ou la directrice de la fondation et les membres de la 
commission de sélection. 
 
 
Séance du 7 avril 2011 
Audition de Mme Aude Vermeil, directrice de Fonction: Cinéma, et de M. Laurent 
Graenicher, président de l'association Fonction: Cinéma 
 
Mme Vermeil et M. Graenicher résument l'historique, le détail et le contexte du projet, 
dont ils rappellent que le but est de mutualiser les fonds régionaux existants et les 
subventions publiques, qui sont sélectifs, et d'y adjoindre le Fonds Regio qui n'est 
pas sélectif mais attribue une bonification financière aux subventions fédérales. Sur 
les 10 millions de francs dont disposera la fondation, quatre devraient être attribués à 
l'aide automatique, cinq à l'aide sélective, et un à la phase préparatoire des projets. 
L'objectif des 10 millions disponibles devrait être atteint en 2012 ou 2013, selon les 
plans financiers quadriennaux des cantons et des villes. Cette disponibilité permettra 
d'accorder des aides plus importantes que celles qui peuvent l'être actuellement, par 
les différentes sources de financement (l'aide actuellement accordée par la Ville de 
Genève aux projets cinématographiques ne peut ainsi dépasser 350 000 francs). La 
modicité des soutiens actuellement accordés fait que, aujourd'hui, trop de films sont 
insuffisamment financés, ce qui a pour conséquences que les équipes techniques et 
artistiques sont sous-payées et que la diffusion ne peut se faire correctement. En 
outre, le financement sera plus rapide. En résumé, le nouveau système devrait 
permettre aux projets soutenus d'obtenir les moyens de leurs ambitions. 
 
Le projet est né il y a un peu plus de quatre ans, sous l'impulsion du Forum romand 
des producteurs. Le temps qu'il a fallu consacrer à son aboutissement s'explique par 
la difficulté de mettre d'accord six cantons et deux villes sur une clef de répartition du 
financement. Cette clef a été élaborée à partir des statistiques fournies par le Fonds 
Regio. A Genève, si elle n'implique pas de dépense supplémentaire pour la Ville, elle 
implique un effort notable de la part du Canton. 
 
Questions et remarques des commissaires 
 
Comment expliquer la répartition du financement entre les cantons, et notamment le 
fait que, à elle seule, Genève (Canton et Ville) en assume la moitié? 
 
Cela correspond à la part de Genève dans la production cinématographique 
romande, et cela s'explique, d'une part, par la présence de la Télévision suisse 
romande (TSR) qui fournit une émulation et des opportunités professionnelles et crée 
un effet de réseau local important, et par l'activité, depuis trente ans, de Fonction: 
Cinéma. 
 
Que deviendront les projets qui ne seront pas soutenus par la Fondation? 
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Il est prévu de maintenir, sur le budget de la Ville, une enveloppe de 400 000 francs, 
gérée par le département de la culture. Il est également prévu une ligne budgétaire 
«cinéma» de 40 000 francs à Carouge. Mme Vermeil signale que, aujourd'hui, une 
part très minoritaire des 40 dossiers que la Ville examine reçoit un financement. 
 
Le système de subventionnement autonomatique du Fonds Regio sera-t-il totalement 
abandonné? 
 
L'une des difficultés du projet tient à l'intégration du Fonds Regio à la fondation, le 
fonds ne renonçant pas à garder la responsabilité de la gestion. Le fonds est 
actuellement alimenté par la Loterie romande, à raison de 3 millions de francs, et par 
la Ville de Genève, à raison de 900 000 francs. Les producteurs demandent que 
l'intégration du Fonds Regio à la fondation se fasse sur deux ou trois ans, mais on 
ignore si la Loterie romande acceptera de financer la fondation comme elle finance 
actuellement le fonds. (Note du rapporteur: Ces informations datent d'avril 2011, et il 
était alors annoncé que les négociations avec le Fonds Regio et la Loterie romande 
étaient à bout touchant.)  
 
Comment sera appliquée la clef de répartition des subventions entre les cantons? 
 
On se basera sur le lieu de domicile de la société de production et du réalisateur. 
Des critères de pondération interviendront ensuite. La clef de répartition sera 
réajustée tous les trois ans. 
 
Qu'adviendra-t-il de Fonction: Cinéma? 
 
Son rôle restera le même, mais ses activités vont s'organiser autour de la fondation. 
Fonction: Cinéma aura un siège au sein du conseil de fondation. 
 
 
Audition de M. Jean-Marc Frohle, producteur 
 
M. Frohle explique que l'objectif de la fondation (à laquelle le Fonds Regio devrait 
être intégré) est de mutualiser le soutien au cinéma romand par la promotion de films 
régionaux et le soutien complémentaire aux projets d'ampleur nationale. La fondation 
donnera à de jeunes réalisateurs les moyens de développer leurs oeuvres et à des 
réalisateurs confirmés de finaliser leurs projets plus rapidement. Elle permettra 
d'éviter l'actuelle disparité des soutiens publics selon les cantons. M. Frohle insiste 
sur le soutien financier à la phase de développement des projets (de l'idée originale à 
la recherche de partenaires financiers, en passant par l'écriture, le casting et les 
repérages), actuellement sous financée. 
 
Questions et remarques des commissaires 
 
D'où émanent actuellement les fonds alloués par la Loterie romande à l'aide au 
cinéma, et comment seront-ils intégrés aux ressources de la fondation? 
 
Ils émanent de deux types de fonds, le Fonds central romand, et les fonds 
cantonaux. L'une des difficultés de l'intégration de la Loterie romande à la fondation 
est qu'elle considère ne pouvoir s'engager sur quatre ou cinq ans, mais seulement 
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d'une année sur l'autre, comme c'est actuellement le cas dans le cadre du Fonds 
Regio. Il est donc impossible, pour l'instant, de signer une convention quadriennale 
ou quinquennale avec elle, et elle ne sera pas représentée au sein du conseil de 
fondation. 
 
Que se passera-t-il si un film soutenu par la fondation devait rapporter de l'argent? 
 
La fondation accordant des subventions et non des investissements, il n'y aura pas 
de retour sur investissement. Il en est d'ailleurs de même avec le financement actuel 
par l'Office fédéral de la culture. 
 
Quel sera l'avantage de la fondation pour la production et la diffusion des oeuvres? 
 
Pour la production, l'avantage est double: celui de la simplification des démarches, 
qu'apporte la création d'un guichet unique, et celui de l'augmentation des ressources 
disponibles: un projet pourra être soutenu jusqu'à hauteur de 750 000 francs, ce qui 
en rend la production viable. Pour la diffusion, l'avantage est que la fondation pourra 
apporter une aide à la promotion, ce qui valorisera l'exploitation du film. 
 
 
Audition de M. Jacob Berger, auteur et réalisateur 
 
M. Jacob Berger présente le projet de Fondation romande du cinéma comme, de son 
point de vue de réalisateur, et au-delà de la question financière, le moyen de mener 
des projets audacieux et de permettre au cinéma romand d'exister au-delà de la 
Romandie. Conscient des difficultés qu'il a fallu surmonter pour que ce projet arrive à 
bout touchant, M. Berger félicite les six cantons et les deux villes qui s'y sont 
associés. Il y voit l'occasion de sortir d'un soutien au cinéma déterminé par des 
enjeux locaux, voire «paroissiaux», qui finissent par ne produire qu'un cinéma lui 
aussi «paroissial». Il attend cependant que la Romandie se dote de son propre Office 
du cinéma, qui ne soit pas une simple chambre d'écho de la TSR et de l'Office 
fédéral de la culture. Il estime, enfin, que, tant que la fondation ne sera pas 
suffisamment dotée financièrement, le Fonds Regio devra être maintenu, et il espère 
que les moyens accordés à la fondation serviront à financer la création 
cinématographique plutôt que la structure et l'appareil de la fondation et que les 
politiques s'en assureront. 
 
Questions et remarques des commissaires 
 
Quelle valeur ajoutée apportera la fondation par rapport à la situation actuelle? 
 
La fondation peut remédier à deux maux qui nuisent à la situation de la création et de 
la production cinématographique romandes. Il y a, aujourd'hui, beaucoup trop de 
guichets sélectifs, ce qui dérésponsabilise les producteurs qui déposent leur projet 
dans plusieurs guichets et attendent leur réponse. Au lieu que de s'engager 
clairement dans un projet, les producteurs jouent les «postiers» entre les réalisateurs 
et les sources de financement. D'autre part, l'écriture est le parent pauvre du soutien 
au cinéma et le producteur se paie uniquement sur le budget du film, en n'assurant 
rien du processus avant et après le tournage. La seule chose qui lui importe et lui 
rapporte, c'est que le film se tourne. Et c'est l'assurance-chômage qui paie l'écriture. 
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La fondation est un outil qui peut permettre de changer cette situation: le guichet 
unique évitera le «saupoudrage» et le favoritisme des villes qui protègent leurs 
poulains et il permettra d'offrir une alternative aux choix de Berne (Office fédéral de 
la culture). M. Berger souligne que, sans financement public, il n'y aurait pas de 
cinéma suisse, même pas de cinéma commercial, vu l'exiguïté du marché. 
 
La création de la fondation n'entraînera-t-elle pas un retrait de la Confédération des 
projets romands? 
 
C'est peu vraisemblable. D'abord, parce qu'il est faux de croire qu'il y ait actuellement 
une domination alémanique dans le cinéma suisse; ensuite, parce que l'Office 
fédéral de la culture est tenu par l'obligation de respecter un équilibre régional et 
linguistique et que, s'il ne le faisait pas, cela ferait un scandale politique. Par ailleurs, 
l'Office fédéral de la culture finance des films dont le budget dépasse le 1,2 million de 
francs, la fondation financerait ceux dont le budget serait inférieur.  
 
 
Séance du 14 avril 2011 
Discussion et vote sur le projet de délibération et sur les recommandations 
 
Les commissaires socialistes, les Verts, les démocrates-chrétiens, les libéraux-
radicaux et l'Union démocratique du centre soutiennent le projet et considèrent qu'il 
va renforcer la création cinématographique romande en renforçant le soutien public 
qui lui est attribué et en simplifiant les procédures d'obtention de ce soutien. Un 
commissaire d'A gauche toute! exprime cependant des réserves sur la forme 
juridique choisie, celle d'une fondation de droit privé. 
 
La commission observe, en outre, que la participation de la Ville de Genève à la 
Fondation romande pour le cinéma ne devrait entraîner aucune charge 
supplémentaire pour la Ville, hormis la participation de 25 000 francs au capital de 
dotation mais que, en revanche, la clef de répartition du financement de la fondation 
implique une augmentation importante des moyens attribués par le Canton à l'aide 
au cinéma. 
 
Un commissaire socialiste constate que le projet présenté par le Conseil administratif 
fait totalement l'impasse sur la compétence donnée au Conseil municipal par la loi 
sur l'administration des communes, article 30, alinéa 1, lettre t), de se prononcer sur 
la création de toutes les fondations de droit privé ou de droit public dont la Ville est 
partie prenante, et qu'il propose d'entrer dans le capital de dotation d'une fondation 
sans que le Conseil municipal se soit prononcé formellement sur la création de celle-
ci2. 
 
Le même commissaire estime que, compte tenu de l'importance du soutien proposé 
de la Ville à la fondation (un quart des apports financiers annuels), il serait légitime 
de s'assurer que la Ville dispose d'une représentation permanente au conseil de 
fondation, les statuts étant ambigus concernant à la répartition des sièges entre les 
diverses collectivités publiques partie prenante du projet. Enfin, il considère que 
                     
2 Il est à noter la parution le 1er juillet d'une Offre d'emploi pour le poste de Secrétaire général-e de la 

Fondation romande pour le cinéma, Offre d'emploi qui annonce incidemment la création le 26 mai 2011 de la 
Fondation et l'adhésion de la Ville de Genève, sans que le Conseil Municipal en ait jamais été saisi.  



 9

l'intégration du Fonds Regio à la fondation est une condition de l'efficacité de cette 
dernière. Il propose donc d'adjoindre au projet de délibération PR-854 trois 
recommandations ainsi libellées et soumises au vote de la commission:  
1. Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à lui soumettre la création et 

les statuts de la Fondation romande pour le cinéma, selon l'article 30, alinéa 1, 
lettre t), de la loi sur l'administration des communes. 

2. Le Conseil municipal demande une représentation permanente de la Ville de 
Genève au sein du conseil de la Fondation romande pour le cinéma.  

3. Le Conseil municipal demande que la Ville de Genève s'assure de l'intégration 
progressive du Fonds Regio à la Fondation romande pour le cinéma. 

 
 
Votes 
 
Mise aux voix, la proposition PR-854 est approuvée par 11 oui (2 UDC, 1 L, 1 R, 
2 DC, 3 Ve, 2 S) et 1 abstention (AGT). 
 
Mise aux voix, la recommandation N° 1 est approuvée par 10 oui (2 UDC, 1 L, 1 R, 
3 Ve, 2 S, 1 AGT) et 2 abstentions (DC). 
 
Mise aux voix, la recommandation N° 2 est approuvée par 10 oui (2 UDC, 1 L, 1 R, 
3 Ve, 2 S, 1 AGT) et 2 abstentions (DC). 
 
Mise aux voix, la recommandation N° 3 est approuvée par 8 oui (1 AGT, 2 S, 3 Ve, 
2 UDC) et 4 abstentions (2 DC, 1 L, 1 R). 
 
La commission propose donc au Conseil municipal d'accepter les recommandations 
ci-dessus ainsi que le projet de délibération suivant : 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
 

décide: 
 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 25 000 francs 
destiné à financer le capital de dotation de la Fondation romande pour le cinéma, 
lorsque celle-ci sera constituée. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 25 000 francs. 
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Art. 3. – La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de la Ville 
de Genève, dans le patrimoine financier, et amortie au moyen d'une annuité qui 
figurera au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2013. 
 
 
 
 
 
Annexes: 
– statuts de la fondation 
– règlement interne de la fondation 
– projet de convention de subventionnement 
– offre d'emploi pour le poste de Secrétaire général-e de la fondation 
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